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DÉPARTEMENT DU
DE LA COMMUNE DE GARGAS

VAUCLUSE

Séance du mercredi 30 mars 2022

L’an deux mil vingt-deux, le trente mars à dix-huit heures trente, le conseil
municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni en session
ordinaire dans le lieu habituel de ses séances, au nombre prescrit par la loi, sous la
présidence de Madame Laurence LE ROY, Maire, en suite de la convocation en
date du 24 mars 2022
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PRÉSENTS: Mmes et MM.
LE ROY Laurence, VIGNE-ULMIER Bruno, LAURENT Marie-José, GARCIA
Laurent, ESPANA Valérie, FAUQUE Michèle, MANUELIAN Odette, AUBERT
Serge, LEGROS Patrick, SARTO Nadine, MIETZKER Corinne, BERTHEMET
Pascal, DAUMAS Jérôme, SIAUD Patrick, CURNIER Marie-Lyne, ARMANT
Thierry, DORIN Christine, HANET Serge

ABSENTS EXCUSÉS: Mmes et MM.
RONDEL David (donne pouvoir à M. LEGROS Patrick), ARMAND Vanessa
(donne pouvoir à M. SIAUD Patrick), SELLIER Claire (donne pouvoir à MME
MANUELIAN Odette), BAGNIS Benjamin, BOUXOM Pascal (donne pouvoir à
M. BERTHEMET Pascal)

ÉTAIT ÉGALEMENT PRESENT: M. DUGOUCHET Damien, DGS

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut donc valablement délibérer.

Le conseil a choisi pour secrétaire de séance : Mme LAURENT Marie-José

Rapporteur: Monsieur Bruno VIGNE-ULMIER

Objectifs de l’opération:

1- Acquisition foncière de terrains

Les parcelles C 1210 et C 1160 dont la société Aptunion est actuellement
propriétaire se situent dans le quartier Castagne. Elles présentent un intérêt car elles
permettront de relier l’avenue Janselme à l’avenue de Castagne.

L’estimation de la DIE (Direction Immobilière de l’État) ou avis des domaines est
de:
• Parcelle C 1160 d’une superficie de 692 m2 au prix de 12€! m2 soit 8 304 €;
• Parcelle C 1210 d’une superficie de 1040 m2 au prix de 55 €1 m2 soit 57 200€
Soit un total pour les 2 parcelles susvisées de 65 504 f.
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Après plusieurs échanges entre la commune et le propriétaire, ce dernier a accepté la proposition d’acquisition
simultanée des 2 parcelles C 1160 et C 1210 aux conditions suivantes
• Parcelle C 1160 d’une superficie de 692 m2 au prix de 10 € / m soit 6920 €, inférieur à l’estimation des

Domaines;
• Parcelle C 1210 d’une superficie de 1040 m2 au prix de 55 €1 m2 soit 57 200 €, égal à l’estimation des Domaines

Soit un total pour les 2 parcelles susvisées de 64 120 f, globalement inférieur à l’estimation des Domaines.

2- Travaux d’aménagements de voirie et paysagers sur ces terrains:

La commune de Gargas projette de réaliser grâce à l’acquisition de ces terrains, le désenclavement du lotissement de
Castagne, dont le seul accès se fait sur une route départementale au trafic important, et dont la voirie communale
(avenue Joseph Anselme) qui le dessert est en impasse avec des emprises de voie faibles, des demi-tours difficiles à
réaliser pour les bus scolaires et les véhicules de service (BOM Bennes d’Ordures Ménagères, pompiers).

La création d’une nouvelle voie à sens unique, débouchant sur l’avenant de Castagne permettra aux riverains de sortir
du lotissement en sécurité sur une voie communale peu fréquentée en sécurité.

Un cheminement doux piétonnier de 2 mètres de largeur sera aussi créé permettant aussi de joindre en sécurité
l’avenue de Castagne mais aussi un chemin communal bordant le fossé naturel au Nord su lotissement.

Les travaux comprennent aussi un volet paysager avec la plantation d’arbres à hautes tiges, d’arbustes et d’espaces
verts.

En intégrant les honoraires et les dépenses imprévues, le montant estimatif des travaux atteint 85 000 € HT.

Le total «Acquisition foncière » + «Travaux d’aménagements » est donc de 64 120 + 85 000 149 120 f HT.

Monsieur le rapporteur ajoute que la commune a la possibilité de solliciter des aides financières auprès de la Région
Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur au titre du dispositif d’aménagement du territoire «Nos communes d’abord»
(dispositif remplaçant le FRAT (Fonds Régional d’Aménagement du Territoire) pour le projet d’acquisition de 2
parcelles de terrain (parcelles C 1160 et 1210) à Castagne et de réalisation d’aménagements de voirie et paysagers
sur ces parcelles.

Monsieur le rapporteur présente le plan de financement prévisionnel qui sera annexé à la délibération.

Il invite l’assemblée délibérante à se prononcer.

Après en avoir débattu,

LE CONSEIL MUNICIPAL, OUÏ CET EXPOSÉ ET APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ
A LA MAJORITÉ ABSOLUE DES SUFFRAGES EXPRIMÉS:

VU le budget de la commune

APPROUVE / ADOPTE la réalisation de l’opération précitée, acquisition foncière de terrains et travaux
d’aménagements de voirie et paysagers sur ces terrains, pour un montant global de 149 120 f HT;

ARRÊTE le montant des dépenses d’investissement et les modalités de financement (plan de financement du
projet annexé à la présente délibération)
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Afin de faire face au besoin de financement, SOLLICITE un financement de la Région Sud Provence-Alpes
Côte d’Azur au titre du dispositif d’aménagement du territoire « Nos communes d’abord » au taux maximum;

PRÉCISE que les crédits nécessaires à la réalisation de cette acquisition foncière et ces travaux sont inscrits au
budget primitif 2022 de la Commune;

SOLLICITE une dérogation de commencement des travaux lui permettant d’entreprendre l’exécution de
l’opération précitée avant réception de l’arrêté attributif de subvention

CHARGE Madame le Maire de signer toutes les pièces relatives à ce dossier;

L’AUTORISE à signer la présente délibération, tous les documents se rapportant à cette décision et tous les actes
administratifs nécessaires à sa mise en oeuvre.

Ainsi fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal.

Le Maire, Laurence LE ROY

La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa publication et/ou de son affichage, d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Nîmes, sis
16 avenue Feuchères — CS 88010—30941 NIMES Cedex 09, ou par application Télérecours citoyens accessible à partir du site
www.telerecours.fr. Dans ce délai, il pourra être présenté un recours gracieux, prorogeant le délai de recours contentieux, auprès
de la Commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Sauf dans le cas où un régime
de décision implicite d’acceptation est institué par la loi, le silence gardé pendant plus de deux mois par l’autorité administrative
sur une demande vaut décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même
être déférée devant la juridiction administrative compétente (cf ci-dessus) dans un délai de deux mois.
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